
9, Votre Grandeur parle oiihuiio de cette multitude de péli-

tiom qui sont auressces à la législature contre la passati'^n du biU

qni Viet enaiioi toute la province. Ou a cru sîmik doulo qu'on

prodvirait de Ce^et eu iui>nni wigiier une multitude d'enianls et

de porHonncH qui, peut-être croyaient Kijiuer luUro elio>e, ou bien

ne t^avent pas le que c'o^t ([Y^' ('niversiti , Succursale, Ecole de Mt-

deciiic, eiii. J'ai euttiidu uti tiloycn haut plnco, favoraltle à lu

Huccunsale, m plaindre de ce que l'on avait fuit signer son tiJK

âgé de 12 uns! Je n'ai lias vu ces innombrables pc-titions, mais

je serais curieux de connaître le nombre de croix qu'elles con-

tiennent. De toute cette multitude de per-onnes combien y en

a-t-il qui interrogées sous hcrment pourruieit rfjmndre qu'ellew

avaient une idée bien nelte et bien claire de la question ? On
t'ait sonner bien haut le lujmbie des paroisses d'où «ort venues

des pétitions, mais on ne dit pas ccmbien il y a de signatures.

J'ai entendu dire que dans certaines paroisses il n'y en avait

que trois ?

(Quoiqu'il en soit, n'est-ce pas un desoi'dro et une espice de

scundale, de voir des prêtres signer et i-ecommander de sembla-

bles requêtes contre la volonté bien connue de leur Ordinaire?

Un jour on demunderu si Votre Clrandeur pur ses écrits n'a pas

contribue à ce renversement de lu discipline '?

10. l^arlant des lettres et décisions venues de Ivome, Votre

Grandeur dit : Quelque graves et reipectables que soie7it ces lettres,

elle ne poitent pas le sceau et le cachet de l'autorité pontificale. Car
l'on n'y voit pas une décision otficielle de la S. C. in sa(;ro concilie,

comme on dit,e.rprima)d le sentiment de la majorité des Eminenis Cardi-

nau.c coiisulteurs de cette vénérable assemblée, tormellement approuvée

par le souverain Pontife. C'est pourtant ce qu'il faudrait p-'ur tran-

cher les présentes difficultés. J'ai déjà signalé avec quelle liicilite

Votre Grandeur amplitie lu portée d'un simple rapport fait à Su
Majesté, pour en faire un jugement tinal d'une autorité compé-
tente ; à cette occasion, vous ii'exigez aucune formalité, ni sceau,

ni cachet de l'autorité royale, ni décision officielle do lu majorité

du Conseil prive, ni approbation formelle de Sa Majesté. Tout
est bon, tout est tinul, tout est écrusunt, quand il s'agit d'un do-

cument qui parait défavorable à la succursale ; mais ce n'est plus

la même chose quand il s'agit dune lettre du Cardinal préfet

d'une Congrégation, favorable à l'Université I Double poids et

double mesure ! Je doute fort qu'à Kome on trouve bien exacte
et bien respectueuse cette manière de procéder et cette detiunce

à l'égard de documents portant la signature du Cardinal Préfet
et le contreseing du Secrétaire d'une Congrégation.

Je prie Votre Grandeur d'agréer l'asBurunc© do mon respect
et de mon dévouement. , ^
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